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Nous sommes fier de remet-
tre sur pied le principe de 
carte de fidélisation du centre
-ville.  Nous croyons forte-
ment que l’union fait la force 
et  que notre regroupement 
en est la preuve. 
 
Le conseil d’administration et 
l’équipe de la SDC souhaite 
un fort succès à cette initiati-
ve qui pourra assurer une 
force économique et stimuler 
le sentiment d’appartenance à 
notre secteur commercial. 
 

Nous souhaitons dans l’avenir que ce principe se développe et de-
vienne accessible au plus grand nombre de consommateur afin d’at-
tirer les gens dans nos commerces et ainsi découvrir l’offre com-
mercial du Centre-ville.  Nous travaillons très fort pour faire jaillir 
le potentiel commercial du Vieux-Sorel et nous souhaitons que le 
nombre de participants s’accroitre au fil des ans.   
 
Merci de faire confiance à votre SDC 
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Pol i t ique 
La carte centre-ville est gratuite.  Les employés et commerçants  du 
centre-ville ont droits à des rabais dans les places d'affaires 
participantes. 
 
Tout les commerçants membres de la SDC recevront une carte 
centre-ville. Les employés pourront se procurer une carte à notre 
bureau sous présentation d’un talon de paie ou une carte d'affaires 
pour démontrer qu'ils travaillent au centre-ville. 
 
Les places d'affaires qui désirent participer à ce projet de fidélisation 
doivent en faire part à la SDC en début d’automne, avant le premier 
novembre de chaque année.  Les membres intéressés peuvent se 
procurer le formulaire d’adhésion sur le site Internet du centre-ville 
le www.centrevillesoreltracy.com 
 
Les commerces participants à cette politique seront  identifiés sur le 
site internet du centre-ville et recevrons un collant identifiant leur 
participation.  Nous invitons donc les détenteurs de carte à 
consulter le site internet pour connaître les places d’affaires qui 
offrent un rabais sur achat. 
 
La carte est valide pour une année la date d’expiration est le 31 
décembre de l’année en cours.  Une nouvelle carte centre-ville est 
émise à chaque année et distribuée au membre avant le 1er janvier. 



  

  

  


